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Session ordinaire 2021-2022 

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l'Accord portant extinction des traités bilatéraux 
d'investissement entre États membres de l'Union européenne, signé à Bruxelles, le 5 
mai 2020 

* 

Article unique. Est approuvé l’Accord portant extinction des traités bilatéraux 
d’investissement entre États membres de l’Union européenne, signé à Bruxelles, le 5 mai 
2020. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 17 mai 2022 

Le Secrétaire général,         Le Président,   

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen
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